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La situation dans les territoires occupés  
de l’Azerbaïdjan 
 

Conflits prolongés dans la région du groupe 
GUAM et leurs incidences sur la paix,  
la sécurité et le développement 

  

 
 
 

  Lettre datée du 1er juin 2007, adressée au Secrétaire  
général par le Représentant permanent de l’Azerbaïdjan  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint plusieurs paragraphes concernant le 
conflit dans la région du Haut-Karabakh et ses alentours en République 
d’Azerbaïdjan, qui sont extraits de la Déclaration et du Communiqué final 
d’Islamabad adoptés par la trente-quatrième session de la Conférence islamique des 
ministres des affaires étrangères représentant les 57 États membres de 
l’Organisation de la Conférence islamique, qui s’est tenue du 15 au 17 mai 2007 à 
Islamabad, en République islamique du Pakistan (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe en tant que document de l’Assemblée générale au 
titre des points 17 et 27 de l’ordre du jour et en tant que document du Conseil de 
sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 

(Signé) Agshin Mehdiyev 
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  Annexe à la lettre datée du 1er juin 2007 adressée  
au Secrétaire général par le Représentant permanent  
de l’Azerbaïdjan auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Déclaration d’Islamabad adoptée par la trente-quatrième  
session de la Conférence islamique des ministres des affaires 
étrangères (session de la paix, du progrès et de l’harmonie) 
Islamabad, République islamique du Pakistan 
28-30 rabî ath-thani, 1428 H (15-17 mai 2007) 
 
 

20. Nous condamnons fermement l’agression arménienne contre l’Azerbaïdjan et 
insistons sur un retrait immédiat, total et inconditionnel des forces d’occupation 
arméniennes de tous les territoires d’Azerbaïdjan occupés. Nous en appelons au 
règlement pacifique de ce conflit sur la base du respect de l’intégrité territoriale et 
de l’inviolabilité des frontières internationalement reconnues. 
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  Communiqué final de la trente-quatrième session  
de la Conférence islamique des ministres des affaires  
étrangères (session de la paix, du progrès et de l’harmonie) 
Islamabad, République islamique du Pakistan 
28-30 rabî ath-thani, 1428 H (15-17 mai 2007) 
 
 

26. La Conférence a condamné de nouveau l’agression persistante de la 
République d’Arménie contre la souveraineté et l’intégrité territoriale de la 
République d’Azerbaïdjan, qui constitue une violation flagrante des principes de la 
Charte des Nations Unies et du droit international. Elle a lancé un appel pour un 
retrait immédiat, total et inconditionnel des forces arméniennes de tous les 
territoires azerbaïdjanais occupés. 

27. La Conférence a réitéré sa détermination à soutenir les efforts du 
Gouvernement d’Azerbaïdjan visant à lever tous les obstacles qui entravent le 
processus de paix, notamment le transfert de colons de nationalité arménienne, les 
transformations démographiques, culturelles et géographiques artificielles, les 
activités économiques illégales, ainsi que l’exploitation des ressources naturelles de 
ces territoires occupés. La Conférence a condamné l’Arménie et lui a demandé de 
mettre fin à ces activités et à la destruction continue du patrimoine culturel et 
historique de l’Azerbaïdjan, y compris les monuments islamiques. La Conférence a 
exhorté tous les États membres à renforcer davantage leur solidarité avec 
l’Azerbaïdjan et à apporter leur soutien ferme à ses efforts en vue de restaurer le 
plus rapidement possible la souveraineté totale et l’intégrité territoriale de ce pays. 

 


